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Texte de la question

Mme Mathilde Feld attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation des travailleurs sociaux exerçant au sein des organismes de sécurité
sociale, notamment à la Caisse d'allocations familiales, à la Mutualité sociale agricole et à la Caisse d'assurance
retraite et de la santé au travail. Bien qu'elles et ils accomplissent des missions essentielles à la mise en œuvre
des politiques publiques de solidarité, ces professionnels demeurent exclus du bénéfice de la prime dite « Ségur
» et ne bénéficient pas de l'application effective de la grille de rémunération correspondant au diplôme de niveau
6 désormais reconnu. Cette situation crée un écart de rémunération significatif avec leurs homologues exerçant
dans d'autres structures, notamment au sein des départements, pouvant dépasser 10 % en début de carrière et
représenter plus de 500 euros mensuels en fin de parcours professionnel. Elle fragilise l'attractivité de ces
métiers, pourtant en première ligne dans l'accompagnement des publics les plus vulnérables. En janvier 2026,
une mobilisation nationale des travailleurs sociaux de ces organismes a mis en lumière ce qu'ils qualifient eux-
mêmes d'« oubliés du Ségur ». Par ailleurs, la nouvelle classification des emplois de la sécurité sociale, entrée
en vigueur le 1er juin 2025, n'a pas permis à ces professionnels de bénéficier de la revalorisation attendue,
demeurant positionnés au niveau 5 malgré la reconnaissance de leur diplôme au niveau 6. Cette disparité de
traitement soulève une question d'équité entre professionnels exerçant des missions comparables au service de
la cohésion sociale. Elle intervient dans un contexte où les besoins d'accompagnement social sont
particulièrement élevés, notamment dans les territoires ruraux confrontés à de fortes difficultés économiques et
sociales. Mme la députée pense notamment aux viticulteurs en détresse de sa circonscription. Aussi, elle lui
demande si le Gouvernement peut envisager d'étendre le bénéfice de la revalorisation issue du Ségur de la
santé - soit 183 euros nets mensuels - à l'ensemble des professionnels du secteur social et médico-social
relevant des organismes de sécurité sociale et garantisse l'application effective de la reconnaissance du diplôme
de niveau 6, avec les revalorisations salariales correspondantes.
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